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UNE AFFAIRE EXTRÊMEMENT DÉLICATE  

Des policiers visés par une 
enquête pour viol à Liège  
  
A.MA. 
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L’affaire risque de faire grand bruit dans les prochains jours. Elle est en effet 
extrêmement délicate par la nature des faits et par la fonction occupée par les 
auteurs présumés. 

Ce mardi, la police de Bruxelles-Ixelles a indiqué que cinq de ses policiers 
avaient été interpellés et entendus dans le cadre d’un dossier liégeois 
«relevant de la sphère privée », sans pouvoir ou vouloir en dire plus sur la 
nature des faits. 

Mardi matin, l’Inspection générale et le service des Affaires internes de la 
police locale sont effectivement intervenus au sein du service « Trafic » de la 
zone bruxelloise et cinq policiers ont été privés de liberté, selon Ilse Van de 
keere, la porte-parole de la zone de police. Les faits qui leur sont reprochés 
auraient eu lieu dans la sphère privée et ne seraient donc pas liés au domaine 
professionnel, a-t-elle encore précisé. Ils ont été emmenés pour audition à la 
demande du parquet de Liège. « Le chef de corps a demandé des 
informations complémentaires au parquet afin de pouvoir prendre des 
mesures adaptées », a affirmé Ilse Van de keere. 

Du côté du parquet de Liège, on précise que si cinq policiers ont bien été 
emmenés, trois seulement seront déférés, ce mercredi matin, devant un juge 
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d’instruction liégeois. Ce dernier devra décider des mesures à prendre à leur 
encontre, par exemple, un mandat d’arrêt. 

Les deux autres policiers ont été relâchés au terme de leur audition. « Il s’agit 
d’une enquête pour viol et attentat à la pudeur », a quant à elle précisé 
Catherine Collignon, Premier substitut du procureur du Roi, en charge des 
relations avec la presse. 

Des faits qui se sont déroulés à Liège 

Les policiers, domiciliés à Liège, travaillent à Bruxelles. Mais les faits qu’on 
leur reproche se sont bel et bien passés à Liège. 

Le parquet ne souhaite pas faire plus de commentaires sur les circonstances 
des infractions, et n’annonce pas de nouvelle communication avant la fin de la 
semaine sur cette histoire. 

 


